
COMMENT FAIRE ? REPAS A DOMICILE 
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Bien vivre chez soi

145, rue Paul Bert
73000 CHAMBERY 

Téléphone : 04 79 60 23 87

CCAS DE CHAMBERY

REPAS A DOMICILE

        145, rue Paul Bert
             BP 30368
             73003 CHAMBERY cedex

  04.79.60.50.20

ACCUEIL 
 Du lundi au vendredi :     
8h - 12h et 14h - 17h

 
Un répondeur est disponible 

sur les heures de fermeture du service 

Contactez-
nous pour tous 

renseignements.

Le CCAS de Chambéry 

c'est a
ussi 

un service de 

travaux, de soins et

d'aide à domicile.

+ d'infos su
r : 

www.chambery.fr

- vous prenez contact avec notre 
   service,
- dès signature du contrat de prise 
  en charge, nous débutons la livraison 
   des repas.



LE SERVICE NOS MISSIONS POUR QUI ?

Ecoute
Respect

Confiance

7 jours / 7

L e service a vocation à vous soutenir 
et vous accompagner dans votre vie 

quotidienne en proposant la livraison 
de repas aux personnes âgées de plus 
de 60 ans, ou en situation de handicap, 
des secteurs de Chambéry et Jacob-
Bellecombette. Il apporte ainsi un 
soutien pour le maintien à domicile, 
par l’attention quotidienne portée au 
bien-être des personnes servies ; il 
tisse par ailleurs un lien social 
relationnel avec les personnes isolées.

L a livraison de vos repas est effec-
tuée quotidiennement du lundi au 

vendredi (repas du samedi et diman-
che livré le vendredi).
Vous bénéficiez d’un déjeuner com-
plet, équilibré, élaboré par une diété-
ticienne : pain, entrée, plat, fromage, 
dessert, complété d’un potage pour le 
soir.
Les régimes alimentaires peuvent 
être pris en compte dans le cadre 
d’un menu adapté.

Chaque mois, une commission des 
menus (composée de représentants 
des usagers, du CCAS et du presta-
taire) fait le point sur la qualité de 
cette prestation.

Les avantages de notre service public :
- nous gérons une équipe de profes-
  sionnels qualifiés et régulièrement 
  formés,
- nous organisons le remplacement 
  de nos livreurs en cas d’absence,
- nous rémunérons directement notre 
  personnel, seule la prestation vous 
  est facturée.

* Selon la loi de finances en vigueur

*

Pour bénéficier de cette presta-
tion, vous devez :

■ être âgé de plus de 60 ans, 

■ ou être en situation de handicap, 

■ résider sur la commune de 
  Chambéry ou Jacob Bellecombette.

 La livraison des repas


